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           Vue depuis le mont Royal

           Vue menacée depuis le mont Royal         

A. Belvédère Kondiaronk 
B. Avenue des Pins en bordure du parc Rutherford
C. Rue Peel, angle avenue des Pins 
D. Rue de la Montagne, angle avenue Docteur-Penfield 
E. Clairière au nord de l’Hôpital général 
F. Intersection Cedar et Côte-des-Neiges
G. Belvédère du parc Summit vers le sud
H. Parc King-George 
I.  Belvédère Roslyn
J. Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal
K. Belvédère du parc Summit vers le nord
L. Chemin Polytechnique de l’Université de Montréal
M. Pavillon principal de l’Université de Montréal
N. Axe Vincent-D’Indy
O. Belvédère Camillien-Houde
P. Voie Camillien-Houde vers le nord
Q. Mountain View (Cimetière Mont-Royal)
R. Sentiers de l’Escarpement Est du parc du Mont-Royal
S. Escalier Trafalgar
T. Intersection De Ramezay et Cedar             

Annexe C

Les vues d’intérêt depuis le mont Royal

Avril 2009
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Les points de vue retenus se limitent à des lieux publics localisés sur la montagne 
ou relativement près de la montagne, la protection de ces vues assurant dans une 
large mesure celle des vues offertes à partir de points plus éloignés, tels que des 
infrastructures périphériques au centre (p.ex. viaducs, échangeurs, autoroutes, 
ponts, voies ferrées). 
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Les vues d’intérêt vers le mont Royal
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Illustrations des vues d’intérêt offertes depuis et vers le mont Royal

Vues d’intérêt depuis le mont Royal

1

A. Belvédère Kondiaronk

Vue d’est en ouest

Section est

Section centre

Section ouest



B. Avenue des Pins en bordure du parc Rutherford

C. Rue Peel                                                   D.         Rue de la Montagne

E. Clairière au nord de l’Hôpital général

2



F. Intersection Cedar et Côte-des-Neiges

G. Belvédère du parc Summit vers le sud

H. Parc King-George

3

Une vue similaire à celle-ci prise depuis le parc du Mont-Royal en bordure nord de la bretelle 
Côte-des-Neiges pourra être offerte, à la suite d’un éventuel réaménagement, depuis un belvédère 
localisé plus haut.



I. Belvédère Roslyn

K. Belvédère du parc Summit vers le nord

L. Chemin Polytechnique de l’Université de Montréal

J. Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal

4



M. Pavillon principal de l’Université de Montréal

N. Axe de l’avenue Vincent-D’Indy

O. Belvédère Camillien-Houde

P. Voie Camillien-Houde vers le nord

Q. Mountain View (Cimetière Mont-Royal)
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R. Sentiers de l’Escarpement Est du parc du Mont-Royal

R1

R2

R3

R4
6



S. Escalier Trafalgar, chemin de la Côte-des-Neiges

7

T. Intersection De Ramezay et Cedar



Vues d’intérêt vers le mont Royal

Pont Jacques-Cartier

Belvédère des Îles

Quai de l’Horloge
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Place Vauquelin

Terrasse de l’hôtel de ville

Belvédère de la pointe du parc de la Cité-du-Havre

Bassin Peel
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Rue Bridge

Rue De Montmorency

Pont Champlain

Canal de Lachine (Redpath)
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Rue Ropery

Marché Atwater

Rue Butler

Rue Henri-Duhamel

11



Rue Beaudoin

Boulevard Monk

Parc Ignace-Bourget

12



Rue Cordner

Rue University

Avenue McGill College (esplanade de la Place Ville-Marie)
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Rue Mansfi eld

Rue McTavish

Rue Metcalfe

14



Rue Peel

Rue Stanley

Rue Drummond
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Rue de la Montagne

Avenue du Musée

Rue Redpath
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Rue Simpson

Rue Guy

Rue Lambert-Closse
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Avenue Atwater

Avenue Wood

Jardins Queen-Elizabeth
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Avenue Greene

Avenue Olivier

Avenue Clarke
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Avenue Redfern

Avenue Kensington

Parc Westmount
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Cour Glen

Avenue de Monkland

Rue de Terrebonne

21



Avenue Somerled

Chemin Queen-Mary

Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal
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Parc Hampstead

Parc Mackenzie-King

Blue Bonnets
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Rue de la Savane

Rues Sainte-Croix et Lucerne

Chemin de la Côte-des-Neiges
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Avenue Darlington

Parc Récréation Mont-Royal

Chemin Canora

25



Avenue de Vimy

Avenue Vincent-D’Indy

Chemin Rockland

26



Avenue McEachran

Boulevard Dollard

Parc Beaubien

27



Boulevard de l’Acadie

Avenue Outremont

Parc Outremont

28



Parc Jarry

Parc Complexe environnemental de Saint-Michel

29

Viaduc Rosemont-Van Horne



Parc Laurier

Rue Masson

30

Boulevard Rosemont



Avenue Laurier

Boulevard Saint-Joseph

31

Rue Fairmount



Rue Villeneuve

Avenue du Mont-Royal (arrondissement Le Plateau-Mont-Royal)

32

Rue Gilford



Rue William-Tremblay

Rue Marie-Anne

33

Avenue du Mont-Royal (arrondissement Rosemont–La Petite-Patrie)



Avenue Duluth

Rue Roy

34

Rue Rachel



Rue Sherbrooke Est

35

Rue Notre-Dame Est

Intersection avenues des Pins et du Parc



Vues depuis le mont Royal

Belvédère Kondiaronk
Clairière au nord de l’Hôpital général 

Intersection Cedar et Côte-des-Neiges
Rue de la Montagne et rue Peel

Vues vers le mont Royal

Avenue du Musée
Avenue McGill College

Bassin Peel
Belvédère de la pointe du parc de la Cité-du-Havre

Belvédère des Îles
Canal de Lachine (Redpath)

Place Vauquelin
Quai de l’Horloge

Rue Guy
Rue Metcalfe

Rue Peel
Rue Stanley

Terrasse de l’hôtel de ville

Annexe F

Cotes altimétriques des vues



Note  :  Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

Localisation du point d’observation

   Les cotes altimétriques des vues                             Vue depuis le mont Royal

                                                                 Belvédère Kondiaronk 
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   Les cotes altimétriques des vues     Vue depuis le mont Royal

                               Clairière 
                      au nord de l’Hôpital général

avenue Cedar

Localisation du point d’observation

Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           
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chem
in Côte-des-Neiges

rue Cedar

Localisation du point d’observation

   Les cotes altimétriques des vues     Vue depuis le mont Royal

                     Intersection Cedar 
             et Côte-des-Neiges

Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

Une vue similaire à celle-ci prise depuis le parc du Mont-Royal en bordure nord de la bretelle Côte-des-Neiges pourra 
être offerte, à la suite d’un éventuel réaménagement, depuis un belvédère localisé plus haut (v. plan de localisation du 
point d’observation, cote terrain 124 m)
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Localisation des points d’observation

Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues     Vue depuis le mont Royal

          rue de la Montagne et rue Peel
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

                  avenue du Musée
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

            avenue McGill College
                                                               (esplanade de la Place Ville-Marie)
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Localisation du point d’observation

Place Ville-Marie



Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

bassin Peel

Localisation du point d’observation
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   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

                   Bassin Peel
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Localisation du point d’observation

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

         Belvédère de la pointe du parc 
                  de la Cité-du-Havre

Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues        Vue vers le mont Royal

                             Belvédère des Îles

Localisation du point d’observation
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

                    Canal de Lachine
                                          (Redpath)
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

            Place Vauquelin
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

               Quai de l’Horloge
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

                        rue Guy
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

Localisation du point d’observation
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  Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

                rue Metcalfe
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

Localisation du point d’observation
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   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

                        rue Peel
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

                   rue Stanley

Localisation du point d’observation
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Note : 
Les cotes altimétriques à l’intérieur des cônes sont exprimées en mètres et correspondent à la valeur la plus basse pour chaque îlot.           

   Les cotes altimétriques des vues      Vue vers le mont Royal

           Terrasse de l’hôtel de ville
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Annexe G

Secteurs requérant l’intégration
soignée des équipements
et constructions hors toit

 Secteur

 Point de vue

A

R4

R3

Avril 2009



Novembre 2015

Limites de hauteurs maximales en mètres
(3880, Chemin de la Côte-des-Neiges)
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Annexe H

Les limites de hauteurs

Le site patrimonial du Mont-Royal
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Propriétés institutionnelles visées
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Annexe I

Les taux d’implantation
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Annexe J       

Les propriétés visées

Le site patrimonial du Mont-Royal

 Propriétés institutionnelles visées

 
 Propriétés autres qu’institutionnelles

 Parc
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Annexe K

Les milieux naturels et espaces
verts protégés

Le site patrimonial du Mont-Royal

 Secteur A 

 Secteur B

 Secteur C

 Secteur D
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